	Fiche 12
Les aides par le RASED

(Réseaux d’Aides Spécialisées aux Elèves en Difficulté)


	Définition et références officielles

	« Les dispositifs d'adaptation scolaire apportent, tout au long de la scolarité obligatoire, une aide spécialisée aux élèves en difficulté scolaire grave, (…). Les personnels intervenant dans le cadre des réseaux d'aides spécialisées aux élèves en difficulté, outre qu'ils contribuent à la mission de prévention des difficultés d'apprentissage, (…), » 
« Le réseau d'aides spécialisées aux élèves en difficulté (RASED) constitue un dispositif-ressource complémentaire pour accroître les possibilités des équipes pédagogiques de mettre en œuvre une différenciation des réponses pédagogiques adaptée à la variété des besoins des élèves. » 
Références :
Circulaire 90-082 du 09/04/90 : BO n°16 du 16/04/90 ;

Circulaire n° 2002-111 du 30 avril 2002, parue au BO n° 19 du 9 mai 2002 ; 
Circulaire n° 2002-113 du 30 avril 2002, parue au BO n° 19 du 9 mai 2002.


	Public visé

	Elèves dont la situation nécessite une attention plus soutenue :
· soit parce qu'ils présentent des difficultés marquées, exigeant une analyse approfondie et un accompagnement spécifique ;
· soit parce qu'ils expriment des besoins particuliers, en relation avec une déficience sensorielle ou motrice ou avec des atteintes d'origines diverses perturbant leur fonctionnement mental.


	Objectifs


	Assurer avec les équipes pédagogiques :

· la prévention des difficultés ;

· la remédiation quand des difficultés s'avèrent durables.



	Mise en oeuvre
	Intervenants 

	Les psychologues scolaires ;
Des instituteurs ou professeurs des écoles spécialisés, chargés d'aides spécialisées à dominante rééducative, titulaires du CAPASH, option G ;
Des instituteurs ou professeurs des écoles spécialisés, chargés d'aides spécialisées à dominante pédagogique, titulaires du CAPASH, option E.
Ces personnels sont appelés à se déplacer sur un secteur d’intervention délimité, en fonction des demandes émanant des enseignants de ce secteur. Certains sont sédentarisés dans des écoles identifiées en fonction de besoins spécifiques.
Tous jouent un rôle de double ressource, au service des élèves, en termes d’interventions, et des maîtres, en termes d’analyse et d’aide au diagnostic des difficultés.



	
	Organisation 

	- La mise en œuvre des aides spécialisées est entreprise dans le cadre d'une concertation organisée dans le conseil des maîtres de cycle.
- Un ajustement des emplois du temps des enseignants est recherché.
- Les aides sont mises en œuvre dans la classe ou en dehors, dans le cadre d'un travail de groupe, ou individuellement.
- Le rythme et la densité des travaux doivent être adaptés aux problèmes traités. 


	
	Modalités pédagogiques


	-. Un projet d'aide spécialisée donne lieu à un document écrit pour permettre une communication sous une forme adaptée aux différents interlocuteurs concernés (maîtres de la classe, parents, élèves eux-mêmes, autres intervenants, autorités académiques, etc.). 
Les parents sont régulièrement informés des bilans et des propositions de modification, de poursuite ou d'arrêt du projet. 
Toute intervention s’inscrit dans le cadre d’un PPRE.
-. Le psychologue scolaire réalise :
· des examens, des observations et des suivis psychologiques des élèves ;
· des examens cliniques et psychométriques ;
· des entretiens avec les enfants, les familles pour une mise en lien école/famille.
Il assure une liaison fonctionnelle avec des organismes et des instances extérieures à l’école. 

Il participe aux réunions des équipes éducatives et à l’élaboration du projet RASED, des projets individuels, des synthèses, des bilans et des évaluations.

-. Le maître E intervient dans le cadre de regroupements d’adaptation et au sein de la classe. 

Il travaille sur les procédures de résolution et d’apprentissage pour aider les élèves à s’approprier les outils et à acquérir des méthodes de travail.

Il conduit des entretiens avec les enfants et les familles.
-. Le maître G mène une action rééducative, en accord avec les parents qui sont associés au projet individuel.

Il intervient auprès d’un élève ou d’un petit groupe, hors et/ou au sein de la classe.

Il travaille sur l’estime de soi et le désir d’apprendre.
Il conduit des entretiens avec les enfants et les familles.


	Indicateurs de réussite et/ou outils de suivi
	-. Résultats aux évaluations nationales ; 

-. Meilleure gestion des outils et des méthodes de travail ; 
-. Taux de passage.


	Points de vigilance 
	-. Eviter la dispersion des interventions ;
-. Veiller à ce que l’élève soit capable de transférer, lorsqu’il est dans sa classe, les compétences acquises en petits groupes ; 

-. Eviter la confusion entre les aides spécialisées et des activités de  soutien par une meilleure identification des publics.


	Ressources et exemples
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